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I<ris Peeters
approuve le plan
social de Carrefour

les plans sociaux. formation d'un métier en pénu-
Philippe Muyters a réagi hier, rie, annonçait Kris Peeters début

affirmant qu'il allait essayer d'ac- de semaine.
tiver les travailleurs concernés L'accord
par ~am~sure, Plus i!onique. ~l Syndicats et direction avaient an-
souli~naIt 9ue so~ aVIsne devait noncé l'accord le lsjuin, après de
p~s l<etre.!il contr~l.f1a~t q~e ça)" longues négociations. Outre le
f~1Santre!~rence? 1o?ligatlon de RCCà 56 ans, il prévoit l'incitation

Ouf de soulagement pour le per- ~I~nerqu evoqualt Kns Peeters en au départ volontaire, la réduction
sonne! du groupe Carrefour tou- JUID. du temps de travail pour les plus
ché par les licenciements. les em- Querelle politique de 55 ans et le replacement dans
ployés de 56 ans et plus passeront Ledifférend entre les deux minis- les enseignes du groupe, Cenou-
sousrégimeRCC(~égime~echô- tres repose sur la question des v~lacc0:cIentr~syndicatet~ir,ec-
m~ge av,:,c~o~plemen~ d en~re- emplois vacants. Déjà en janvier, hon aVaitpar ailleurs condUIt a la
pnse), SOIt1ancienne prepenslOn. le ministre fédéral de l'économie réduction du nombre de licencie-
la décision concerne 600 travail- Johan Van Overtveldt (N-VA) .
leurssurles950affectésparle "t 't 'f ' t 1 ments, Il est question de 950suP-
plan social annoncé en janvier ~,e al 1051:onne.con re e/r: pressions de postes sur les 1.233
2018 em~ e prep~n~lOn, ayan Ul annoncées enjanvier

. " d l' l' ,aUSSI recours a 1argument desle rrnmstre e Emp m, KrIS . . ,
Peeters (CD&V)rejoint ainsi l'avis ~mplols ~o~~upes. Pour Mu~ers,
du SPFEmploi, de la commission Il faudrait dmger les empl~yes ~n
RCCet des ministres régionaux RC,Cvers les sec~eurs en penune.
de l'emploi. Tous, sauf un: Phi- Kr~sPeeters. estIme que c~s tra-
lippe Muyters (N-VA),Leministre vailleurs ?OIv~nt rest~r act~s. sur
flamand de l'Emploi, s'était op- le marche de 1empl~l. Lereglme
posé à cet avis, arguant qu'en- ac~el des RCCpr~vOltque le~tra- Sur les 1.233 licenciements
voyer des gens à la prépension à v~llleurs concernes :este~t dlsp~- annoncés en janvier, le nouvel
56 ans n'était pas un bon signal. mbles ~ur~emarche de 1emplOI, accord prévoit aujourd'hui 950
S'en est alors suivi un jeu de ren- «a~ mOins ]~sqlle ~1-62 ans), ~v~n- suppressions de postes.
voi aux compétences spécifiques çalt le cabmet l eeters ml-Jum.
de chacun. Pour favoriser et encourager la ré-

Muyters répond que son tra- inserti~n, l'a~cord social prévoit
vaUse limite à la réinsertion des une prune a la formatIOn, Le
employés licenciés. Le ministre groupe Carrefour assur~ la
bruxellois de l'Emploi Didier Go- somme de 2.5?0 eur~s pour 1out-
suin (DéFI) avait par ailleurs ap- pl~ccmen.t (rCl?,sertlOn) ~es tra-
puyé cette position, faisant valoir vallleurs licenCIe;".Une ~nme de
que sa compétence se limitait aux 500 eu~os supplemen~aHes sera
licenciements secs, et non pour accordee aux RCC SUIvant une

les employés touchés par le
plan social de Carrefour pour-
ront bénéficier d'un régime de
chômage avec complément
d'entreprise dès 56 ans.

TOM GUILLAUME (ST.)
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